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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’ALIMENTATION, DE LA PÊCHE,
DE LA RURALITÉ ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Arrêté du 6 juin 2011 modifiant l’arrêté du 26 mai 2009 relatif aux conditions d’attribution
de l’aide à la restructuration et à la reconversion du vignoble

NOR : AGRT1100032A

Le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, porte-parole
du Gouvernement, et le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de
l’aménagement du territoire,

Vu le règlement (CE) no 1782/2003 du Conseil du 29 septembre 2001 établissant des règles communes pour
les régimes de soutien direct dans le cadre de la politique agricole commune ;

Vu le règlement (CE) no 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 modifié portant organisation commune
des marchés dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne certains produits du secteur,
et notamment l’article 103 octodecies ;

Vu le règlement (CE) no 555/2008 de la Commission du 27 juin 2008 modifié fixant les modalités
d’application du règlement (CE) no 479/2008 du Conseil portant organisation commune du marché vitivinicole,
en ce qui concerne les programmes d’aide, les échanges avec les pays tiers, le potentiel de production et les
contrôles dans le secteur vitivinicole ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;
Vu le décret no 2008-1359 du 18 décembre 2008 portant création des conseils de bassin viticole ;
Vu le décret no 2009-178 du 16 février 2009 définissant conformément au règlement (CE) no 555/2008 de la

Commission du 27 juin 2008 les modalités de mise en œuvre des mesures retenues au titre du plan national
d’aide au secteur vitivinicole financé par les enveloppes nationales définies par le règlement (CE) no 479/2008
du Conseil du 29 avril 2008 ;

Vu l’arrêté du 26 mai 2009 modifié relatif aux conditions d’attribution de l’aide à la restructuration et à la
reconversion du vignoble ;

Vu l’avis du conseil spécialisé pour la filière viticole de l’établissement national des produits de l’agriculture
et de la pêche (FranceAgriMer) en date du 17 novembre 2010 et du 15 décembre 2010,

Arrêtent :

Art. 1er. − Le cinquième tiret du point 3 de l’article 3 de l’arrêté du 26 mai 2009 susvisé est remplacé par
le texte suivant :

« – la modification de l’écartement des rangs d’une vigne, après arrachage et replantation, sous réserve
d’une modification de l’écartement interrang d’au moins 0,25 mètre ; ».

Art. 2. − L’article 4 de l’arrêté du 26 mai 2009 susvisé est complété comme suit :

« Sur proposition du conseil de bassin viticole, le critère de superficie minimale peut ne pas s’appliquer à
partir de la campagne 2010-2011 pour les superficies qui ont été exclues de l’octroi de la prime d’arrachage au
titre des paragraphes 4 ou 5 de l’article 85 duovicies du règlement (CE) no 1234/2007 susvisé, à condition que
la superficie totale résultant de la restructuration et bénéficiant de l’aide pour une campagne soit au moins
égale à 10 ares. »

Art. 3. − Après l’article 4 de l’arrêté du 26 mai 2009 susvisé, il est ajouté un article 4 bis ainsi rédigé :

« A compter de la campagne 2010-2011, la superficie demandée maximale est fixée à 6 hectares pour les
demandes d’aide individuelles.

Pour les plans collectifs locaux visés à l’article 8 déposés au titre de la campagne 2010-2011, la superficie
maximale pour laquelle un exploitant viticole participe au plan est fixée à 6 hectares pour les superficies
arrachées et à 6 hectares pour les superficies plantées.

Pour les groupements agricoles d’exploitation en commun (GAEC), la superficie maximale fixée aux deux
alinéas précédents est multipliée par le nombre d’exploitations regroupées dans la limite de 3. »
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Art. 4. − L’article 8 de l’arrêté du 26 mai 2009 susvisé est ainsi modifié :

1o Il est ajouté un sixième point ainsi rédigé :

« 6. Aucun nouveau plan collectif local n’est agréé à compter de la campagne 2011-2012. » ;

2o Le cinquième alinéa du point 4 est remplacé par les deux alinéas ainsi rédigés :
« – pour ce qui concerne les actions de plantations des plans collectifs locaux déposés au titre des

campagnes 2008-2009 ou 2009-2010, être au moins égal à 80 % du montant de la participation aux
coûts de plantation et de l’indemnité pour pertes de recettes liées aux plantations ;

« – pour ce qui concerne les actions de plantation des plans collectifs locaux déposés au titre de la
campagne 2010-2011, être au moins égal à 80 % du montant de la participation aux coûts de plantation
et de l’indemnité pour pertes de recettes liées aux plantations. Ces plans collectifs locaux étant les
derniers du programme national d’aide, une garantie complémentaire allant jusqu’à 20 % de ce même
montant et amenant la garantie totale à 100 % sera exigée pour les plantations de la dernière année
(campagne 2012-2013) afin qu’il soit procédé à un paiement d’avance avant la fin du programme
national d’aide. »

Art. 5. − Le point 1 de l’article 12 bis de l’arrêté du 26 mai 2009 susvisé est complété comme suit :

« Si la demande d’aide est reçue à FranceAgriMer après la date limite prévue par l’arrêté de campagne
relatif aux modalités d’octroi de l’aide à la restructuration et à la reconversion du vignoble, l’aide due après
application, le cas échéant, des précédentes minorations est réduite :

– de 10 % si le dossier est reçu jusqu’au dixième jour ouvré suivant la date limite ;
– de 20 % si le dossier est reçu entre le onzième jour ouvré et le dernier jour ouvré du deuxième mois

suivant la date limite ;
– de 50 % si le dossier est reçu entre le troisième mois et le dernier jour ouvré du mois de juin suivant la

date limite.

Au-delà du dernier jour ouvré du mois de juin suivant la date limite de réception du dossier, aucune aide
n’est versée. »

Art. 6. − Après l’article 13 de l’arrêté du 26 mai 2009 susvisé, il est ajouté un article 13 bis ainsi rédigé :

« Montant maximum des engagements.

Les mesures du présent arrêté sont mises en œuvre dans la limite des crédits disponibles. Le cas échéant, une
décision du directeur général de FranceAgriMer fixe le taux de dépassement et le taux de réduction des aides
auxquelles cette limite de crédits disponibles s’applique. »

Art. 7. − L’article 14 de l’arrêté du 26 mai 2009 susvisé est ainsi modifié :

« Le directeur général des politiques agricole, agroalimentaire et des territoires, le directeur général des
douanes et droits indirects et le directeur du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. »

Art. 8. − Le directeur général des politiques agricole, agroalimentaire et des territoires, le directeur général
des douanes et droits indirects et le directeur du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 6 juin 2011.

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation,
de la pêche, de la ruralité

et de l’aménagement du territoire,
BRUNO LE MAIRE

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique et de la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
FRANÇOIS BAROIN


